
Rappel du contexte :
Suite à des négociations engagées lors de l’harmonisation des régimes indemnitaires en 2021, la CGT avait insisté pour imposer
également une négociation de l’augmentation des régimes indemnitaires de l’ensemble des grades de la catégorie C. L’enveloppe
budgétaire consacrée à l’époque avait prioritairement profité aux catégories B et A, du fait d’une disparité indemnitaire plus faible
entre les filières de la catégorie C. Cette demande d’augmentation du régime indemnitaire (IFSE) de la catégorie C nécessite
d’augmenter également les 1ers grades de la catégorie B et de la A pour garder une cohérence entre les régimes indemnitaires des
différentes catégories. L’adjoint au personnel avait pris l’engagement d’entamer ces négociations dès cette année. La CGT a été
constante. Il faut être clair, pour beaucoup d’entre vous on ne parle plus de pouvoir d’achat mais de reste à vivre. Pour beaucoup de
collègues la fin du mois commence le 10. Fort de notre implantation, notre syndicat CGT des territoriaux de Poitiers a consulté ses
adhérents qui ont fait remonter leurs conditions de travail et leurs difficultés financières. Les représentants de la CGT ont alors élaboré
un cahier revendicatif qui a été présenté à l’employeur. La CGT, syndicat majoritaire, a été entendue. Voici le résultat des négociations.

Négociation sur la revalorisation des régimes indemnitaires

Principes de la CGT :
• Bénéficier aux plus petits salaires pour augmenter leur reste à vivre ; pour notre syndicat CGT revaloriser de façon significative

correspond à une augmentation de 40% du régime indemnitaire existant.
• Bénéficier au plus grand nombre le plus justement possible en tenant compte des revalorisations en cours issues du chantier

d’alignement des régimes indemnitaires entre filières.
• Garder ou rétablir une progression du régime indemnitaire entre les grades afin d’éviter qu’un agent qui prend un grade perde du

régime indemnitaire,
• Apporter une correction aux inégalités existantes au CCAS entre les 256 agents qui ont bénéficié du CTI (complément de

traitement indiciaire), dans le cadre du Ségur de la santé soit 241€ brut/mois, les 97 agents qui ont bénéficié du CTI+PGA (prime
Grand Age) soit 359€ brut/mois et les agents qui n’ont rien eu alors qu’elles et ils exercent le même métier.

• Un versement dès septembre de ce nouveau Régime indemnitaire.

COMMUNIQUÉ DU SYNDICAT CGT

Le dossier proposé ce jour en CST répond en grande partie aux revendications de notre syndicat CGT. Nous avons, lors de cette
négociation, fortement insisté pour que cet accord s’applique dès septembre et nous l’avons obtenu.  La CGT a donc voté POUR 



Simulations budgétaire hors octroi aux agents touchant le CTI et/ou PGA
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1er C 170,00 € 240,00 € 70,00 € 70,00 € 10 € 50 € 10 € 41,18%

2ième C 219,15 € 289,15 € 70,00 € 70,00 € 10 € 50 € 10 € 31,94%

3ième C 258,90 € 328,90 € 70,00 € 70,00 € 10 € 50 € 10 € 27,04%

4ième C 262,12 € 342,12 € 80,00 € 80,00 € 10 € 50 € 10 € 10 € 30,52%

5ième C 267,92 € 357,92 € 90,00 € 90,00 € 10 € 50 € 20 € 10 € 33,59%

1er B 356,79 € 466,79 € 100,00 € 110,00 € 10 € 50 € 40 € 10 € 30,83%

2ième B 479,61 € 589,61 € 100,00 € 110,00 € 10 € 50 € 40 € 10 € 22,94%

3ième B 711,08 € 751,08 € 40,00 € 40,00 € 10 € -  € -  € 30 € 5,63%

1er A 694,47 € 794,47 € 80,00 € 100,00 € 10 € -  € 60 € 30 € 14,40%

2ième A 924,18 € 964,18 € 40,00 € 40,00 € 10 € -  € -  € 30 € 4,33%

3ième A 1 237,57 € 1 247,57 € 0,00 € 10,00 € 10 € -  € -  € 0,81%

4ième A 1 410,30 € 1 420,30 € 0,00 € 10,00 € 10 € -  € -  € 0,70%

5ième A 1 477,96 € 1 487,96 € 0,00 € 10,00 € 10 € -  € -  € 0,67%

Collectivité Simulation 2024 Budget Reste

Ville de Poitiers 725 053 € 700 000 € -25 053 €

CCAS de Poitiers 286 688 € 400 000 € 113 312 €

Grand Poitiers 1 424 342 € 1 600 000 € 175 658 €

ETP annuel Si + 80€
Auxiliaires de puériculture 
territoriaux + Puéricultrices 
territoriales + Agents DSAD + Agents 
Pôle santé

106 110 810,00 €
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